Documents et exercices – Comment les marchés imparfaitement concurrentiels fonctionnent-ils ?

Doc 1 : concurrence monopolistique sur le marché de la lessive
	
	Quelle condition de concurrence pure et parfaite n’est pas respectée ici ? Pourquoi parle-t-on de concurrence monopolistique pour qualifier cette stratégie ? Donnez d’autres exemples de situations monopolistiques. La concurrence monopolistique est parfois qualifiée de « concurrence hybride » : expliquez ce qualificatif.
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Doc 2 – La concentration dans le secteur de la grande distribution
L’éventualité d’un rapprochement entre les groupes Carrefour et Casino a ressurgi fin septembre. Une telle fusion, si elle se réalisait, pousserait la concentration de la grande distribution alimentaire en France, déjà très forte, à un niveau inégalé.
Selon l’Insee, près des deux tiers des produits alimentaires sont aujourd’hui achetés en grandes surfaces. Les enseignes de la grande distribution totalisent même près des trois quarts de l’ensemble du commerce alimentaire en magasin. Cette position dominante sur le marché de l’alimentation est aujourd’hui partagée entre six grands groupes (Leclerc, Carrefour, Intermarché, Casino, Système U et Auchan), lesquels détiennent ensemble 90 % de la grande distribution alimentaire française. Pour mesurer la vitesse de la concentration du secteur, il suffit de se souvenir qu’il y a quinze ans à peine, dix enseignes se partageaient la moitié seulement de la distribution alimentaire.
La puissance d’achat et le pouvoir de négociation auprès des fournisseurs, producteurs agricoles et entreprises agroalimentaires, sont même encore plus concentrés, puisque ces grands groupes ont décidé, depuis quelques années, de mettre leurs achats en commun pour peser encore plus sur les prix. Trois ou quatre « méga-centrales » contrôlent donc les achats de 90 % des produits alimentaires achetés en magasin.
Le rapport de forces entre les producteurs et les distributeurs a-t-il besoin d’être encore plus déséquilibré ? L’oligopole qui fixe les prix dans les rayons et impose ses conditions aux petits producteurs agricoles doit-il être encore réduit d’une unité ? Le goulot d’étranglement entre les 400 000 agriculteurs et les 17 000 entreprises de l’agroalimentaire (dont 98 % sont des PME ou des TPE) d’un côté et les 67 millions de consommateurs de l’autre doit-il être encore plus étroit ? 
Mais un regroupement Carrefour-Casino n’affecterait pas seulement les acteurs de la filière agricole. Les conséquences sociales pourraient être également dramatiques. Des conséquences sociales qui inquiètent sérieusement les syndicats, d’autant que les « synergies » et les « réductions de coûts » recherchées par une telle fusion entraîneraient également des milliers de suppressions d’emplois au niveau des différentes fonctions du siège.

source : https://www.legrandsoir.info/fusion-carrefour-casino-quelles-consequences.html

Explicitez le terme de concentration. Montrer que le secteur de la grande distribution est de plus en plus concentré. Comment peut se faire la concentration ? Présentez les conséquences de cette concentration

Activité 3 p 43
Si A et B ne savent pas ce que va faire l’autre, quelle  stratégie va-t-il adopter ? Pour le savoir, complétez le tableau ci-dessous en présentant les réactions réciproques des deux concurrents
	Que fait l’entreprise A ?...
	Que fait l’entreprise B ?....

	Si B coopère
	Si B concurrence
	Si A coopère
	Si A concurrence

	







	
	
	

	Donc stratégie dominante de A = ………………………………………..
	Donc stratégie dominante de B = ………………………………………..

	                                 Les deux entreprises se font concurrence = équilibre de Nash, sous optimal






Doc 3 – le monopole des GAFA face à la politique de la concurrence

« Si la concentration des plates-formes numériques (1) semble inéluctable, ses conséquences négatives peuvent être efficacement combattues par le droit de la concurrence », estime l’économiste et vice-président de l’Autorité de la concurrence (2), Emmanuel Combe. Favorisées par les « effets de réseau », ces plateformes le sont également par l’absence des « coûts de transport, à l’inverse des industries traditionnelles : le marché a potentiellement la taille de la planète ». Mais là où la législation antitrust (3) peut jouer un rôle essentiel c’est moins pour empêcher l’apparition de positions dominantes que de s’assurer que la compétition reste ouverte.
Il s’agit tout d’abord d’éviter qu’une plate-forme dominante ne rachète des start-up innovantes qui développent des services concurrents des siens, dans le seul but de les mettre en sommeil. 
Une pratique qualifiée d’« acquisition tueuse », qui a pu être observée dans d’autres secteurs, comme l’industrie pharmaceutique. Autre pratique relevant du droit de la concurrence : l’« abus d’éviction » consistant à marginaliser le développement d’entreprises aux services aussi efficaces. « Google, en position dominante sur les moteurs de recherche, a été condamné par la Commission européenne en juin 2017 pour avoir rétrogradé les services concurrents de comparaison de prix en ligne au profit de son propre service Google Shopping ». Le droit de la concurrence « est suffisamment plastique dans ses concepts fondateurs – abus de position dominante, fusions-acquisitions ou entente – pour s’adapter aux nouvelles réalités économiques ». Mais pour que la détection, parfois délicate, des entorses à la libre concurrence puisse se faire, il faut renforcer les moyens d’investigation. 

source : https://www.franceculture.fr/emissions/le-journal-des-idees/le-journal-des-idees-emission-du-lundi-17-juin-2019

1) plate forme numérique : entreprise qui joue le rôle d’intermédiaire entre l’offre et  la demande et crée un marché.
2) Autorité de la concurrence : autorité administrative française indépendante, chargée de réguler le fonctionnement de la concurrence sur les marchés.
3)  législation antitrust : lois restreignant la possibilité de constituer des ententes et des fusions entre firmes

Quelles pratiques sont combattues par le droit de la concurrence ? Qui exerce le contrôle de la concurrence en Europe ? Quelles pratiques sont contrôlées et/ou interdites par le droit de la concurrence?
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